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Introduction

La présente stratégie et son plan d’action orientent les travaux de l’OIT afin d’en faire 
une organisation réellement tournée vers l’inclusion des femmes et des hommes en 
situation de handicap. Ils couvrent l’intégralité des travaux de l’OIT, y compris son mode 
de fonctionnement interne, et s’appuient sur les résultats de la réforme pour œuvrer 
plus efficacement comme «UNE SEULE OIT». Ils s’appliquent à l’exercice biennal en 
cours et au suivant, soit 2014-15 et 2016-17, s’appuient sur les initiatives actuelles et 
font suite à l’aval accordé par le Conseil d’administration aux travaux de l’OIT visant à 
favoriser l’inclusion des personnes handicapées (GB.316/POL/2 et ses modifications). 

Pour pleinement réaliser la mission de l’OIT qui est de contribuer à la paix, à la pros-
périté et au progrès en favorisant la création d’emplois décents pour l’ensemble des 
femmes et des hommes, il est important d’assurer l’inclusion effective et systématique 
des femmes et des hommes en situation de handicap. Sur le milliard de personnes 
handicapées qui existent dans le monde, - soit 15 pour cent de la population mondiale1- 
785 millions au moins sont en âge de travailler. 

Les statistiques fiables, lorsqu’elles existent, 
démontrent que les taux de chômage des personnes 
handicapées sont plus élevés et plus important 
encore, que leurs taux de participation au marché 
du travail sont largement inférieurs à ceux des per-
sonnes handicapées, car souvent ces personnes ne 
se mettent même pas à la recherche d’un emploi.2 
Cette exclusion des personnes handicapées du mar-
ché du travail représente un gaspillage important de 
potentiel, qui se traduit par une perte de PNB esti-
mée entre 3 et 7 pour cent.3 Le Rapport sur la pro-
tection sociale dans le monde 2014-2015 souligne le 
fait que de nombreux pays offrent une couverture 
insuffisante aux personnes handicapées dans leur 
programme de protection sociale et que lorsqu’il 
existe un dispositif, celui-ci ne favorise pas leur pré-
sence sur le marché du travail.4

1 OMS/Banque mondiale (2011), Rapport mondial sur le handicap
2 OCDE (2010), Maladie, invalidité et travail: Surmonter les obstacles -Synthèse des résultats dans les pays de l’OCDE
3 OIT (2009), The price of exclusion: the economic consequences of excluding people with disabilities from the world of work; 
Employment working paper No. 43
4 OIT (2014), World Social Protection Report: Building economic recovery, inclusive development and social justice (Rapport sur la 
protection sociale dans le monde), 2014/15

L’inclusion
des personnes handicapées

En termes généraux, l’inclusion 
des personnes handicapées 
fait référence aux actions 
ayant pour but d’encourager 
et d’assurer la participation 
des personnes en situation 
de handicap à l’éducation, la 
formation et l’emploi et à tous 
les aspects de la société et 
de leur apporter l’aide et les 
aménagements raisonnables 
nécessaires pour leur permettre 
d’être citoyens à part entière.
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Introduction

L’OIT a depuis longtemps pris l’engagement d’œuvrer en faveur de la justice sociale 
pour les personnes en situation de handicap, engagement qui remonte aux années 
1920. Parmi les travaux marquants visant à favoriser l’égalité des chances pour les per-
sonnes handicapées dans le monde du travail par tous les moyens d’action de l’OIT, on 
relève la Convention n° 159 de 1983 sur la réadaptation professionnelle et l’emploi des 
personnes handicapées et le Recueil de directives pratiques sur la gestion du handicap 
sur le lieu de travail de 2001. 

Étant donné l’évolution importante des politiques au niveau international en faveur 
d’une démarche basée sur les droits des personnes en situation de handicap, l’accent est 
beaucoup plus fortement mis sur l’inclusion et la lutte contre la discrimination à laquelle 
elles se heurtent. Cette évolution a été marquée par l’adoption de la Convention des 
Nations Unies sur les droits des personnes handicapées (CDPH) en 2006, qui parmi ses 
dispositions défend les principes et droits fondamentaux au travail et à la protection 

sociale. L’effort porté sur la non-discrimi-
nation comme thème transversal de la 
Déclaration de l’OIT de 2008 sur la justice 
sociale pour une mondialisation équitable 
renforce cette nouvelle façon de consi-
dérer le handicap. Ces développements 
conduisent à donner plus que par le passé 
de l’importance à l’accès des personnes 
en situation de handicap au marché géné-
ral du travail et aux programmes et ser-
vices relatifs à l’emploi destinés à tous les 
publics. Ceci se constate également dans 
la demande accrue pour les compétences 
de l’OIT en matière d’inclusion des per-
sonnes handicapées dans de nombreux 
domaines, notamment renforcement des 
compétences, promotion de l’emploi, pro-
tection sociale et non-discrimination.

En tant que domaine touchant aux droits 
fondamentaux ainsi qu’au développe-
ment, l’inclusion des personnes handica-
pées nécessite une démarche transversale 
touchant toutes les activités et moyens 
d’action de l’OIT. Sinon l’objectif de 
favoriser les emplois décents et produc-
tifs pour l’ensemble des femmes et les 
hommes partout ne saurait être atteint. 

L’inclusion des personnes handicapées 
Le Conseil d’administration de l’OIT 

a)  se félicite de l’initiative prise par le 
Bureau d’élaborer un énoncé straté-
gique et un plan de mise en œuvre 
concernant le handicap qui consistera 
notamment à élargir l’Initiative pour 
l’inclusion du handicap et tiendra 
compte des orientations fournies, et 
demande au Directeur général de faire 
le point comme le jugera bon le groupe 
tripartite de filtrage ; 

b)  appuie la poursuite des travaux 
entrepris par le Bureau avec d’autres 
institutions des Nations Unies, des 
organismes régionaux et intergou-
vernementaux et des entreprises 
multinationales, ainsi qu’avec les 
gouvernements et les organisations 
d’employeurs et de travailleurs en vue 
de promouvoir le travail décent pour 
les personnes handicapées.

Document GB.316/POL/2, paragraphe 35, modifié par 
le Conseil d’administration, Genève, novembre 2012
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Ceci sera pertinent notamment dans la mise en œuvre du Cadre pour le développement 
de l’après-2015 qui nécessitera que tous les acteurs concernés portent une attention 
accrue aux personnes handicapées.

En tant que thème transversal, l’inclusion des personnes handicapées contribuera à la 
réalisation des quatre objectifs stratégiques de l’OIT, définis dans le Cadre stratégique 
politique de l’OIT 2010-15 et de leurs 19 Résultats et des Réalisations des programmes 
pays (RPP) liées à ceux-ci ainsi qu’aux Programmes pays de promotion du travail décent 
(PPTD). L’inclusion des personnes handicapées touche également l’ensemble de tous 
les Domaines de première importance (ACI) et doit constituer un élément central du 
nouveau cadre stratégique de transition à élaborer pour 2016-17. 

La stratégie et le plan d’action tiennent compte des points de vue des responsables et 
du personnel de l’OIT rassemblées au cours de consultations avec les départements 
concernés au siège de l’OIT et au moyen d’un questionnaire envoyé aux bureaux exté-
rieurs (voir annexe), ainsi que des constats des rapports d’évaluation et d’étalonnage de 
l’Initiative pour l’inclusion du handicap de 2009 et 2012 et des résultats de l’enquête 
de 2014 auprès du personnel sur l’inclusion des personnes handicapées. Ils s’appuient 
sur les améliorations apportées aux accès au bâtiment du siège depuis 2001 et sur le 
projet pilote de l’Initiative pour l’inclusion du handicap qui a été réalisé dans le secteur 
de l’emploi depuis 2009.
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Stratégie 2014-17 pour l’inclusion 
des personnes handicapées

La stratégie est encadrée par les principes suivants:

• non-discrimination

• égalité des chances

• accessibilité

• respect du handicap comme faisant partie de la diversité humaine

• parité hommes-femmes

•  participation des personnes handicapées par le biais de leurs organismes 
de représentation.

Cette stratégie se donne pour but d’atteindre six objectifs distincts, reliés entre eux 
et complémentaires, qui seront étayés par des mesures efficaces de communication 
interne et externe.

Une démarche à deux volets est adoptée pour parvenir à ces résultats, en intégrant les 
questions liées au handicap dans les activités et moyens d’action de l’OIT, y compris 
par les modes de fonctionnement internes, en soulignant en même temps la nécessité 
d’actions propres aux questions de handicap pour redresser des situations de désavan-
tage marqué. Les mesures et actions nécessaires pour réaliser les résultats sont décrites 
dans le Plan d’action 2014-17 pour l’inclusion des personnes handicapées qui forme la 
deuxième partie du présent document.

1.  Promouvoir davantage les normes internationales 
concernant les personnes en situation de handicap

Dans le cadre des normes internationales, l’OIT met l’accent sur l’égalité des chances et 
de traitement pour les femmes et les hommes handicapés ainsi que sur la non-discrimi-
nation au motif de handicap. Si toutes les normes de l’OIT s’appliquent aux personnes 
handicapées, celles qui les concernent le plus sont la Convention de 1958 (n° 111) 
sur la discrimination (emplois et professions) et la Convention de 1983 (n° 159) sur la 
réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes handicapées, ainsi que la CDPH 
adoptée en 2006. 
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La stratégie vise à améliorer l’application de ces règles internationales aux personnes en 
situation de handicap en s’efforçant de prendre en compte les questions de handicap 
dans les activités relatives à l’ensemble des travaux de l’OIT sur le suivi et la mise en 
œuvre des normes internationales sur le travail. Ceci porte notamment sur les initiatives 
concernant les principes fondamentaux et le droit au travail, le travail de la Commis-
sion d’Experts pour l’Application des Conventions et Recommandations (CEACR) et la 
Commission de l’OIT sur l’application des normes. Un objectif supplémentaire consiste 
à renforcer le lien entre les travaux de l’OIT et ceux du Comité des droits des personnes 
handicapées concernant l’étude des comptes-rendus des États Parties à la CDPH. 

2.  Adopter l’angle handicap 
dans tous les programmes 
et comptes-rendus

La stratégie vise à renforcer la visibilité des questions relatives au handicap dans l’en-
semble des moyens d’action de l’OIT. Un de ses éléments importants est de faire réfé-
rence de façon explicite au handicap dans les programmes de l’OIT, notamment dans 
les Domaines de première importance, ainsi que dans les domaines de résultats, les 
thèmes transversaux et les résultats relatifs à la gouvernance, proposés pour le cadre 

Vers le centenaire de l’OIT 
Réalités, renouveau et engagement tripartite 

… alors qu’elle s’apprête à entrer dans le deuxième siècle de son histoire, l’OIT doit 
exprimer clairement son engagement envers les plus vulnérables dans le monde du 
travail: ces hommes et ces femmes qui vivent dans la pauvreté ou que la pauvreté 
menace; ceux et celles qui travaillent dans des conditions d’exploitation ou dont 
les droits fondamentaux sont bafoués; ceux et celles qui, exclus de la société, n’ont 
pas de perspectives d’emploi décent; ceux et celles dont le travail risque de porter 
atteinte à leur dignité humaine, ainsi qu’à leur intégrité physique ou morale; ceux 
et celles qui vivent dans la peur du lendemain faute d’avoir accès aux services 
sociaux et à une protection de base. Il est assurément difficile d’aller au-devant de 
ces personnes et plus encore de répondre à leurs besoins, et c’est là une raison de 
plus pour l’OIT de redoubler d’efforts afin d’assumer ses responsabilités envers ces 
hommes et ces femmes.

Extrait du Rapport du Directeur général à la Conférence international du Travail 2013, 1A, paragraphe 147
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stratégique de transition envisagé pour 2016-17, dont les Initiatives du centenaire et les 
dispositions pour les programmes à venir de la période 2018-21. 

La stratégie veut veiller à ce que les compte-rendus adressés au Conseil d’administra-
tion et à la Conférence internationale du Travail tiennent effectivement compte des 
questions de handicap et contribuent ainsi à donner de la visibilité à ce thème dans 
les organes décisionnaires de l’OIT. Au niveau national, elle veut encourager la mise en 
priorité explicite d’activités destinées à améliorer le niveau de vie des femmes et des 
hommes handicapés dans les PPTD et les RPP.

3.  Porter une attention accrue 
aux personnes en situation de handicap 
dans les travaux de l’OIT auprès des mandants 
et dans le cadre de la coopération technique 

En raison de sa structure tripartite, l’OIT est particulièrement bien placée pour répondre 
aux demandes croissantes en conseils techniques et formations sur les questions rela-
tives au handicap dans le monde du travail d’une façon qui reconnaisse l’importance 
des rôles joués par les différents acteurs pour encourager les emplois décents pour les 
femmes et les hommes handicapés. La stratégie vise à donner plus d’importance aux 
problématiques de handicap dans les politiques et dans les avis juridiques tant généraux 
que spécifiques et les actions de formation prévues pour les ministères gouvernemen-
taux, les organismes patronaux et les organisations de travailleurs ainsi que celles de la 
société civile. Le Réseau mondial de l’OIT Entreprise et Handicap (GBDN) est un exemple 
d’initiative réussie pour sensibiliser les organismes d’employeurs sur ces questions, avec 
la participation des organisations de personnes handicapées (OPH).

Les programmes et projets de coopération technique (CT) constituent un important 
moyen d’action de l’OIT au niveau national, régional et mondial. Toutefois, à l’heure 
actuelle, les personnes en situation de handicap ne sont explicitement incluses que dans 
un nombre relativement faible de projets et programmes. La stratégie vise à encourager 
et si nécessaire faciliter l’inclusion effective des hommes et femmes handicapés comme 
public visé par les activités de coopération technique de l’OIT de portée générale, en se 
fondant sur l’expérience acquise.
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Dans la mesure du possible, ceci sera complété par des projets de coopération tech-
nique ayant exclusivement les personnes handicapées comme bénéficiaires ultimes, 
dans le but de favoriser leur inclusion dans la société en agissant contre les obstacles 
spécifiques auxquelles elles sont confrontées. 

Un des éléments importants de la stratégie est donc de donner des orientations sur les 
questions de handicap sous forme de sensibilisation et de renforcement des compé-
tences pour les mandants, ainsi que pour le personnel de l’OIT chargé des programmes 
et projets. Des séances de sensibilisation fondées sur une méthode participative seront 
organisées à la demande par Formation Égalité Handicap (DET), grâce au réseau actuel 
de formateurs DET de l’OIT.

4.  Encourager les modes de fonctionnement internes 
de l’OIT accessibles à tous 

Dans le cadre de la politique de l’OIT relative à l’emploi des personnes handicapées 
adoptée en 2005 et de la création d’une réserve pour les aménagements raisonnables 
en 2009, ainsi que des travaux entrepris dans les années récentes pour améliorer l’ac-
cessibilité du siège et des bureaux extérieurs de l’OIT, la stratégie comporte un volet 
pour rendre le fonctionnement interne de l’OIT plus accessible à tous. Une attention 
particulière est portée au recrutement, à l’emploi et au maintien en poste d’employés 
handicapés. De plus, la stratégie accompagne l’amélioration continue de l’accès phy-
sique des bâtiments de l’OIT ainsi que celle de l’accès à tous ses comptes-rendus, sites 
internet, publications et rapports. Une attention particulière sera aussi portée aux délé-
gués en situation de handicap qui participent aux sessions du Conseil d’administration 
et à la Conférence internationale du Travail, à qui l’on proposera une aide adaptée à 
leurs besoins.
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5.  Étoffer la base de connaissances 

Il existe déjà beaucoup d’informations vérifiées sur les éléments qui favorisent réelle-
ment le travail décent et productif pour les femmes et les hommes handicapés. Un 
élément essentiel de la stratégie est de rendre ces informations facilement accessibles 
en élargissant et en mettant à jour la Plateforme de partage des connaissances sur 
l’inclusion des personnes handicapées située sur le système PLONE qui organise les 
connaissances disponibles de façon systématique et les met en réseau. L’accent sera 
aussi mis sur l’identification des insuffisances en matière de connaissances que l’on 
comblera par la recherche et en rassemblant des informations sur les bonnes pratiques. 

Une attention particulière sera portée aux centres d’intérêt émergeant pour l’OIT, en 
relation avec les domaines de première importance et les Initiatives du centenaire. À 
titre d’exemple il s’agit des bonnes pratiques pour favoriser l’emploi des jeunes handi-
capés, l’inclusion des personnes handicapées dans les initiatives nationales sur les socles 
de protection sociale et l’incidence de la discrimination pour motifs multiples sur les 
possibilités d’emploi. La stratégie encourage aussi l’acquisition de statistiques fiables 
et comparables sur la situation des personnes handicapées sur le marché du travail, 
qui contribuent à l’élaboration des politiques, programmes et services en faveur de 
l’emploi pour ces personnes. De plus, on recherchera des occasions d’entreprendre des 
études en collaboration et de mettre au point des publications conjointes avec d’autres 
départements, en veillant à ce que les questions relatives au handicap soient prises en 
compte de façon croissante dans les publications de l’OIT. 

6.  Renforcer la coopération stratégique 
au sein du dispositif des Nations Unies 

L’OIT travaille en partenariat avec d’autres entités de l’ONU dans le domaine de 
l’inclusion des personnes handicapées depuis de nombreuses années. Deux exemples 
actuels de coopération multilatérale qui ont renforcé l’impact de l’OIT sur l’égalité des 
chances devant l’emploi pour les personnes handicapées sont le Groupe d’appui inter- 
organisations pour la CDPH et le Partenariat de l’ONU sur les droits des personnes 
handicapées (UNPRPD). On notera sans surprise que l’OIT est membre fondateur de ces 
deux importants partenariats.
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Pour permettre à l’OIT de continuer à jouer un 
rôle de premier plan dans toutes les actions 
mondiales concernant l’emploi des femmes et les 
hommes en situation de handicap, notamment le 
Cadre pour le développement de l’après-2015, la 
stratégie vise à renforcer davantage les partena-
riats avec d’autres agences de l’ONU et des orga-
nisations internationales non gouvernementales, 
en mettant l’accent sur les domaines ayant une 
importance stratégique particulière pour le man-
dat de l’OIT. Ceci pourrait se faire par exemple en 
établissant un partenariat mondial sous la hou-
lette de l’OIT sur l’emploi des personnes handica-
pées, ayant pour but de répondre au besoin de 
constituer une base de connaissances plus étoffée 
dans le domaine de l’emploi accessible à tous. 
Parallèlement, un tel partenariat pourrait mieux 
faire connaitre l’importance d’agir pour l’égalité 
des chances devant l’emploi et en faveur d’une 
couverture sociale suffisante pour les personnes 
handicapées en réunissant les acteurs principaux 
de ce domaine. 

Handicap et développement 

Nous, chefs d’État et de gouver-
nement, nous sommes réunis au 
Siège de l’Organisation des Nations 
Unies à New York le 23 septembre 
2013, afin de réaffirmer notre 
détermination à œuvrer ensemble 
à un développement attentif à la 
problématique du handicap et la 
volonté de la communauté interna-
tionale de promouvoir les droits de 
toutes les personnes handicapées, 
qui procèdent des buts de la 
Charte des Nations Unies et de la 
Déclaration universelle des droits 
de l’homme.

Extrait du Document final de la réunion de 
haut niveau de l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur le handicap et le dévelop-
pement (A/68/L.1), New York, septembre 
2013
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Stratégie 2014-17 pour l’inclusion des personnes handicapées

Mise en œuvre de la stratégie 

Les éléments suivants favoriseront la mise en œuvre effective de la stratégie:

•  la volonté d’agir au niveau le plus élevé, depuis le Directeur général et l’équipe 
dirigeante de l’OIT suivis des directeurs et responsables au siège et sur le terrain

• l’appui marqué des mandants tripartites de l’OIT

•  l’affectation de moyens humains et financiers suffisants pour faciliter l’inclusion 
des personnes handicapées dans les travaux des départements et bureaux 
extérieurs concernés.

Une stratégie de communication efficace est essentielle pour mieux faire connaitre les 
questions de handicap au sein de l’OIT, parmi ses mandants, les organisations interna-
tionales, autres acteurs et le grand public. La stratégie encourage l’utilisation continue 
de modes de communication tant internes qu’externes, dont les réseaux sociaux, pour 
donner de la visibilité aux efforts de l’OIT en matière d’inclusion des personnes handi-
capées auprès de ses publics internes et externes. 

Pour davantage attirer l’attention sur ces questions dans les travaux permanents de 
l’OIT, la création d’un réseau de défenseurs des droits des personnes handicapées au 
sein du personnel de l’OIT au siège et sur le terrain est envisagé, sous réserve de l’accord 
des directeurs et responsables dans l’ensemble du Bureau. Ces défenseurs, dont le rôle 
devra être reconnu comme il convient par leur hiérarchie, notamment dans le dispo-
sitif d’évaluation des performances, devront recevoir l’appui et l’aide nécessaires pour 
acquérir une connaissance adéquate des questions de handicap et des compétences 
techniques. 

Le service des questions de genre, de l’égalité et de la diversité (GED), qui comprend 
le groupe de l’inclusion des personnes handicapées et de l’égalité, a pour principale 
mission de promouvoir et veiller à la mise en œuvre de la stratégie et de rédiger les 
comptes-rendus correspondants. Une collaboration est proposée notamment avec le 
réseau actuel de spécialistes régionaux du genre. La mise en œuvre effective de la 
stratégie nécessitera la volonté de tous les départements du siège de l’OIT ainsi que 
celle des bureaux extérieurs.

Il est prévu de suivre et d’évaluer cette mise en œuvre par le biais d’audits qui seront 
demandés à la fin 2015 et 2017.
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Plan d’action 2014-17 
pour l’inclusion des personnes handicapées
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Plan d’action 2014-17 pour l’inclusion des personnes handicapées
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Plan d’action 2014-17 pour l’inclusion des personnes handicapées
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Plan d’action 2014-17 pour l’inclusion des personnes handicapées
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Annexe: 
Enquête auprès des bureaux extérieurs 
de l’OIT sur la stratégie envisagée 
pour l’inclusion des personnes handicapées

Synthèse des constats

Introduction

Afin d’évaluer dans quelle mesure les bureaux extérieurs de l’OIT répondent actuelle-
ment aux besoins des femmes et des hommes handicapés dans leurs activités perma-
nentes et pour estimer les besoins en appui sur le terrain, 48 bureaux de l’OIT ont été 
invités à répondre à une enquête par questionnaire réalisée en novembre et décembre 
2013. 25 d’entre eux y ont répondu – soit 52 pour cent des bureaux contactés – faisant 
ainsi remonter de précieuses informations depuis les bureaux régionaux, bureaux pays 
et équipes sur le travail décent. 

Répartition géographique des réponses 

Afrique: 7
BP-Abuja, BP-Alger, BP-Tananarive, BP-Harare, 
BP-Lusaka, EAT/BP- Le Caire, EAT/BP-Pretoria

États arabes: 1
BR-États arabes

Asie: 7
BP-Beijing, BP-Dhaka, BP-Hanoi, BP-Jakarta, 
BP-Katmandu, EAT/BP-New Delhi, OIT-Tokyo

Europe et Asie centrale: 7
EAT/BP-Budapest, EAT/BP-MosBPu, OIT-Ankara, 
OIT-Bruxelles, OIT-Lisbonne, ILO-Paris, ILO-Rome

Amériques: 3
EAT/BP-Port-of-Spain, EAT/BP-San José,
EAT/BP-Santiago
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Travaux actuels et à venir sur l’inclusion des personnes handicapées 

19 des répondants (76%) ont confirmé qu’ils effectuaient des travaux permanents sur 
la problématique du handicap à divers degrés au moment de l’enquête et pensent qu’il 
est important d’inclure les femmes et les hommes handicapés dans leurs travaux de 
l’exercice biennal 2014-15. Les activités citées comprennent la révision des législations, 
le recueil de bonnes pratiques nationales sur l’emploi des personnes handicapées et 
l’inclusion de ces dernières dans les programmes de formation professionnelle.

En dehors des actions spécifiques au handicap, 17 bureaux extérieurs (68% des répon-
dants) ont indiqué qu’ils prévoyaient de traiter de questions de handicap dans des 
conférences et séminaires grand public au cours des deux prochaines années. De plus, 
8 bureaux (32%) reconnaissaient le besoin de disposer de statistiques plus fines sur 
la situation des personnes handicapées sur le marché du travail afin de rassembler 
des informations avérées sur ces dernières dans le cadre de leur action de recueil de 
données. Comme le manque de données utiles et de qualité relatives au handicap 
était cité par le personnel de l’OIT comme l’un des principaux obstacles à l’inclusion 
des personnes handicapées dans les études 2010 et 2012 relatives à l’Initiative pour 
l’inclusion du handicap, ces efforts locaux pour améliorer les statistiques seront particu-
lièrement appréciables. De plus, 8 bureaux extérieurs prévoient d’augmenter la capacité 
du personnel à tenir compte des femmes et hommes handicapés dans leur travail en 
ajoutant un module sur l’inclusion de ces personnes dans les futures formations qui 
seront dispensées dans leurs bureaux respectifs.

Importance d’augmenter les ressources humaines et financières

22 bureaux participants (88%) ont souligné l’importance essentielle d’avoir des contacts 
personnels avec des spécialistes du handicap pour leur permettre de normaliser l’inclu-
sion des personnes handicapées dans leur travail. Comme il n’y a pas actuellement de 
spécialistes de l’inclusion des personnes handicapées dans les bureaux extérieurs ou 
dans les équipes sur le travail décent à l‘exception des coordinateurs de projets natio-
naux et d’un coordinateur de programme régional dans le cadre d’une action actuelle 
de coopération technique, les bureaux extérieurs tendent à contacter le groupe de 
l’inclusion des personnes handicapées et de l’égalité du service des questions de genre, 
de l’égalité et de la diversité (GED) au siège de l’OIT.

En parallèle, les bureaux extérieurs demandent une augmentation substantielle des 
moyens humains et financiers disponibles localement exclusivement affectés à l’inclu-
sion des femmes et des hommes handicapés.
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Appui et services nécessaires 

Parmi les services et soutiens plus spécifiquement demandés, qui, selon les bureaux 
extérieurs, augmenteraient leur capacité à tenir compte des femmes et hommes han-
dicapés dans leurs activités, les plus souvent évoqués sont les formations (76%), les 
conseils par courrier électronique (72%), des guides et listes pratiques (72%), ainsi que 
des cours en ligne et des bases de connaissances. Les autres modes d’assistance que 
les bureaux extérieurs considèrent comme essentiels comprennent des mises à jour 
régulières sur les questions liées aux handicaps, la mise à disposition d’outils dans les 
langues locales sur l’inclusion des personnes handicapées et une assistance pour rédiger 
leur propre plan d’action concernant les questions de handicap.

L’apport d’un soutien adéquat comme l’ont demandé les bureaux extérieurs – notam-
ment l’élaboration d’outils, le rafraîchissement régulier des informations sur l’inclusion 
des personnes handicapées et un appui technique personnalisé – nécessitera clairement 
l’affectation de ressources suffisantes pour ce travail de l’OIT sur l’inclusion des femmes 
et des hommes handicapés. 

Les résultats de cette enquête corroborent les constats des deux analyses précédentes 
de l’Initiative pour l’inclusion du handicap, c’est-à-dire ceux du rapport d’étalonnage de 
l’Initiative pour l’inclusion du handicap de 2010 et l’évaluation correspondante de 2012, 
qui soulignaient que le manque de spécialistes sur le terrain ainsi que le financement 
limité gênent l’inclusion effective des personnes en situation de handicap dans le travail 
de l’OIT.
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